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OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
OFAE Office fédéral pour l'approvisionnement économique du pays
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SA Société anonyme
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Chronique générale

Economie

Politique économique

Politique économique

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
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helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 1

Politique structurelle

Im Zusammenhang mit der Covid-19-Pandemie und dem Krieg in der Ukraine kam es zu
Schwierigkeiten in internationalen Lieferketten und in der Verfügbarkeit gewisser Güter
und Energieträger. Im Jahr 2022 standen deshalb die wirtschaftliche
Versorgungssicherheit sowie die wirtschaftliche Kriegsvorsorge vermehrt im Interesse
der medialen Berichterstattung sowie im Fokus einiger parlamentarischer Vorstösse. 
Zentral waren dabei die Pflichtlager, wie beispielsweise jenes für Treibstoffe: Während
dieses über Jahrzehnte nie angezapft worden war, musste der Bundesrat im
vergangenen Jahrzehnt mehrfach Reserven für den Markt freigeben (2010, 2015, 2018
und 2019). Zu den Hauptursachen für die Versorgungsengpässe auf dem freien Markt
zählten vor allem der tiefe Rheinpegel in trockenen Sommern – welcher den Import
über die Rheinschifffahrt erschwerte –, Streiks im Ausland und Probleme in Raffinerien.
Auch im Sommer 2022 musste der Bundesrat das Pflichtlager teilweise freigeben – dazu
beigetragen hat auch der Krieg in der Ukraine. Im März 2022 öffnete der Bundesrat
zudem das Pflichtlager für Opioide. Dieser Schritt sei aufgrund einer «schweren
Mangellage» an Schmerzmitteln auf dem Schweizer Markt notwendig geworden, die
durch Kapazitätsprobleme in der Herstellung solcher Medikamente verursacht worden
sei, erklärte der Bundesrat dazu. Neben der Freigabe von bestehenden Pflichtlagern
wurden auch neue eingeführt: So kam 2022 ein Pflichtlager für Rapssaatgut neu dazu.
Bereits 2020 führte der Bundesrat das Pflichtlager für Ethanol – das 2018 aufgelöst
worden war – wieder ein (vgl. Mo. 20.3448), da es zu Beginn der Covid-19-Pandemie zu
Versorgungsschwierigkeiten mit Ethanol für die Produktion von Desinfektionsmitteln
gekommen war. Die Pflichtlager erstreckten sich im Jahr 2022 deshalb über Zucker,
Reis, Speiseöle und -fette, Getreide, Kaffee, Futtermittel, Stickstoff-Dünger, Benzin,
Dieselöl, Flugpetrol, Heizöl sowie Heizöl extra leicht (für Zweistoffanlagen), Uran-
Brennelemente, Rapssaatgut, diverse Arzneimittel und Impfstoffe, Kunststoffe
(Polyethylen-Granulate zur Herstellung von Desinfektionsmittelflaschen sowie
Zusatzstoffe) und Ethanol. Wie die Aargauer Zeitung im Juni 2022 schrieb, erwiesen
sich diese «Überbleibsel aus dem Kalten Krieg» plötzlich wieder als sinnvolle
Massnahmen, um aktuellen Herausforderungen zu begegnen.
Auch organisatorisch erkannte der Bundesrat beim Thema der wirtschaftlichen
Landesversorgung Handlungsbedarf: Im März 2022 kündigte er an, das dafür zuständige
BWL personell aufstocken zu wollen. Insbesondere der Chefposten im Bundesamt soll
dabei zu einer Vollzeitstelle ausgebaut werden – bisher war dieser Milizposten mit
einem Pensum von 40 Prozent verbunden.
Die Frage der wirtschaftlichen Versorgungssicherheit beschäftigte auch die Mitte-
Fraktion, welche bei essenziellen Gütern eine Reduktion der Abhängigkeit vom Ausland
verlangte – eine Motion, die der Ständerat im Herbst 2022 als Zweitrat jedoch fallen
liess. Im Sommer veröffentlichte der Bundesrat zudem einen Bericht zu einer
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angenommen Motion Häberli-Koller (mitte, TG; Mo. 20.3268), welche ebendiese
wirtschaftlichen Abhängigkeiten bei essenziellen Gütern aufzeigte. Weiter wollte der
Nationalrat auch die Situation der Versorgungssicherheit mit Metallen und seltenen
Erden geklärt haben und überwies im Herbst 2022 ein entsprechendes Postulat
Schneider-Schneiter (mitte, BL; Po. 20.3950) an den Bundesrat. 
Des Weiteren trat das Thema der wirtschaftlichen Landesversorgung im Zusammenhang
mit der drohenden Energieknappheit im Winter 2022/2023 in den Fokus der
öffentlichen Debatte. Nebst den durch den Bund in Auftrag gegebenen Pflichtlagern
standen auch die privaten Notvorräte im Fokus. So rief beispielsweise der
Regierungsrat des Kantons Zürich im September 2022 die Bevölkerung dazu auf, einen
Notvorrat anzulegen, um gegen die Energieknappheit gewappnet zu sein. Der Notvorrat
solle dabei aus Wasser und Getränken, Lebensmitteln, Gebrauchsgütern,
Hygieneartikeln sowie einer Hausapotheke bestehen. Auch das BLV habe in diesem
Zusammenhang seine Informationstätigkeit verstärkt, berichtete die NZZ. 
Die Diskussion weitete sich zuletzt auch auf den militärischen Bereich aus: Die vielen
Bunkeranlagen in privaten sowie öffentlichen Gebäuden in der Schweiz gewannen im
Jahr 2022 aufgrund des Kriegs in der Ukraine und der atomaren Drohungen seitens
Russlands plötzlich wieder an medialem Interesse. Als einziger Kanton hat dabei Luzern
die Zuteilung der Bevölkerung auf die Bunkeranlagen online veröffentlicht. Die Aargauer
Zeitung berichtete zudem darüber, in welchen Kantonen genügend Schutzplätze und in
welchen gemessen an der wohnhaften Bevölkerung zu wenig Schutzplätze vorhanden
sind. Während etwa der Kanton Graubünden eine Abdeckung von 146 Prozent aufweise,
könne der Kanton Genf nur 72 Prozent aller Einwohnerinnen und Einwohnern im
Ernstfall einen Schutzplatz anbieten. Gesamtschweizerisch betrachtet bestehe
allerdings eine Abdeckung von über 100 Prozent. 2

1) Analyse APS des journaux 2019 – Politique économique
2) Medienmitteilung BR vom 7.3.22; TA, 10.1.22; NZZ, 23.2.22; AZ, 5.3.22; NZZ, 31.3.22; SGR, 19.5.22; NZZ, 15.6.22; AZ, 20.6.,
23.7.22; NZZ, 13.8.22; TA, 23.8.22; AZ, 29.8.22; NZZ, 24.9.22; Lib, 17.10.22; SGT, 2.11.22
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